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OU EN EST LEUR EXAMEN 

Adbitif 

Conformément à l'article 11 du règlement intérieur provisoire du Conseil de 
sécurité, le Secrétaire général présente l'exposé succinct ci-après. 

La liste des questions dont le Conseil de sécurité est saisi figure dans les 
documents W21100 du 24 janvier 1990, S/211OO/Add.2 du 2 février 1990, 
S/211OO/Add.5 du 16 février 1990, 6/21100/Add.21 du 7 juin 1990 et S/2llOO/Add.30 
du 10 août 1990. 

Au cour8 de la semaine qui s'est terminée le 22 septembre 1990, le Conseil de 
sécurité a ermriiné les questions suivantes : 

* g at le Ko eït (voir S/211OO/Add.30, S/?llOO/Add.31, 
S/211OO/Add.32, S/tllOO/Add.33 et :/2llOO/Add.36) 

Dan8 use lettre datée du 15 septembre 1990 adressée au Président du Consoil de 
sécurité (S/21755), 10 Représentant permanent de la ?rance auprès de l'Organisation 
des Mations Unies a demandi la convocation d'une rhaion du Coasoil pour traiter de 
la situatioxb entre l'Iraq et le Koweït, compte tenu des violations graves au droit 
international, à la Coaveation de Viame sur 10s relation8 diplomatiques (1961) A/ 
et b la Convention de Vienne sur les relatioas consulaires (1963) t/ auxquelles 
s'était livrb l'Iraq on pénétrant de force dans les locaux des ambassades de France 
et d'autres pays au Koweït et en enlevant des diplomates et des res8ortissaats qui 
se trouvaient dan8 ce8 lieux, 

Dan8 une lettre datée du 15 septembre 1990 adressée au Président du Conseil de 
shaiti (S/21756), 18 Représeataat permazmnt de l'Italie auprès de l'Organisation 
des Nations Unies a 6emandd qu'une réunioa du Conseil soit issnédiatesmnt convoquie 
peur examiner la question de la situation entre l'Iraq et le Koweït à la suite de 
violation8 graves et répétées du droit international et des dispositions des 
Conventions de Vienne sur les relations diplomatique8 et consulaires qui avaient 
ité cmfses lorsque des forces ir8quioane8 au Koüeït avoimt p%tri dan8 le8 
msbarrader de banco et d’autres pays, y enlevant les ressortissant.8 de pays 
/tr8qer+ 8ia8i qw de8 membres du persomel diphsatiquo. 
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Dans une lettre datée du 15 septembre 1990 adressée au Président du Conseil de 
sécurité (S1217571, le Représentant permanert du Canada auprès de l'Organisation 
des Nations Unies a demandé qu'une réunion du Conseil soit imnédiatement convoquée 
pour examiner la situation entre l’Iraq et le Koweït eu égard aux violations du 
droit international que continuait de conwnettre l'Iraq. 

Dans une lettre datée du 15 septembre 1990 adressée au Président du Conseil de 
sécurité (S/21756), le Représentant permanent du Danemark auprès de l’organisation 
des Nations Unies a demandé qu'une réunion du Conseil soit immédiatement convoquée 
pour examiner la situation entre l'Iraq et le Koweït, eu égard aux graves 
violations du droit international et des dispositions des Conventions de Vienne sur 
les relations diplomatiques et consulaires perpétrées lorsque les forces 
iraquiennes avaient pénétré dans les ambassades de France, des Pays-Bas et d'autres 
pays au Koweït, y enlevant les ressortissants de pays étrangers et des membres du 
personnel diplomatique. 

Dans une lettre datée du 15 septembre 1990 adressée au Président du Conseil de 
sécurité (S121759). le Représentant permanent de la République fédérale d’Allemagne 
auprès de l’Organisation des Nations Unies a demandé que, eu égard aux graves 
violations du droit international, des dispositions des Conventions de Vienne sur 
les relations diplo,latiques et consulaires et des droits de l’homnt conmises une 
fois encore par les forces d’occupation iraquiennes au Koweït, une réunion du 
Conseil de sécurité soit immédiatement convoquée pour examiner la détérioration de 
la situatien entre l’Iraq et le Koweït. 

Dans une lettre datée du 15 septembre 1990 adressée au Président du Conseil de 
sécurité (S1217601, la Représentant permanent de la Belgique auprès de 
l’Organisation des Nations Unies a demandé qu’une réunion du Conseil soit 
imnédiatemsnt convoquée pour traiter de la situation entre l’Iraq et le Koweït, 
compte tenu des violations graves du droit international et des Conventions de 
Vienne sur les relations diplomatiques et consulaires auxquelles s’était livré 
l’Iraq en pénétrant de force dans les locaux des umbassades de France et d’autres 
pays au Koweït et en enlevant des diplomate8 et des ressortissants étrangers qui se 
trouvaient dans ces locaux. 

Dan8 une lettre datée du -15 reptewke 1990 adressée au Président du Conseil de 
sécurité (51217611, le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente de la 
Finlande auprès de l’Organisation des Nations Unies a demandé la convocation 
d’urgence d’une réunion du Conseil de sécurité pour exminer la situation entre 
l’Iraq et le Koweït, et en particulier l’action menée par l’Iraq contre des 
mnbasrader étrangères au Koweït, en contravention des normes du droit international. 

Dans une lettre datée du 15 septtire 1990 adressée au Président du Conseil de 
sécurité (W217621, le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente de 
l’Autriche auprès de l’Organisation des Nations Unies a demandé qu'une réunion du 
Conseil soit isunédiatement convoquée pour examiner la situation entre l’Iraq et le 
Koweït, tu égard aux graves violations du droit international et des dispositions 
des Conventions de Vienne sur les relatioes diplamatiquec et consulaires perpétries 
contre les ambamade8 au Koweït. 



S1211001Add.37 
Français 
Page 3 

Dans une lettre datée du 15 septembre 1990 adressée au Président du Conseil de 
sécurité (S/21763), le Représentant permanent de la Hongrie auprès de 
l’Organisation des Nations Unies a demandé la convocation d’urgence d’une réunion 
du Conseil de sécurité pour examiner la question des actions menées par les 
autorités militaires iraquiennes contre les missions diplomatiques et consulaires 
au Koweït. 

Dans une lettre datée du 15 septer;rbrs 1990 adressée au Président du Conseil de 
sécurité (S/21764), le Représentant permanent de l’Espagne auprès de l’organisation 
des Nations Unies a demandé qu’une réunion du Conseil de sécurité soit 
immédiatement convoquée pour examiner la situation entre l’Iraq et le Koweït, eu 
égard aux graves violations du droit international et de6 dispositions de6 
Convention6 de Vienne sur les relations diplomatique6 et consulaires comnises 
lorsque des forces iraquienne6 avaient pénétré par la force dan6 les locaux de6 
ambassades de France, des Pays-Bas et d’autres pays au Koweït, y enlevant de6 

citoyens étrangers ainsi que des membre6 du personnel diplomatique. 

Dans une lettre datée du 15 septembre 1990 adressée au Président du Conseil de 
sécurité (S/21765), le Représentant permanent des Pays-Bas auprèr de l'Organisation 
des Nation6 Unies a demandé la convocation d'une réunion du Conseil pour examiner 
la situation entre l’Iraq et le Koweït, eu égard aux graves violations du droit 
international et des dispositions des Conventions de Vienne sur les relation6 
diplomatique6 et consulaires cormises par l’Iraq, et compte tenu de la 
préoccupation que suscitaient la situation humanitaire au Koweït et le non-respect 
par l’Iraq de la résolution 664 (1990) du ConPei de sécurité. 

Dans une lettre dates du 15 septembre 1990 adressée au Président du Conseil de 
sécurité (S/21?66), le Représentant permanent de la Grèce auprès de l'Organisation 
des Nations Unies a demandé la convocation tiédiato d’une réunion du Conseil pour 
examiner la situation entre l'Iraq et le Roweït cm suit4 aux graves violations 
du droit international et des diopcsitionr des Convention8 de Vienne sur les 
relations diplomatiques et consulaires perp&tréos par 106 forces iraquiennes contre 
le6 ambassades de Franco, des Pays-Bas et d'autres pays au Koweït, y comprh 
l'ealévement de ressortissants de pays itrangers ainsi que de membres du personnel 
diplomatique. 

Dan6 une lettre datée du 15 septembre 1990 adressée au Président du Conseil de 
sécurité (51217671, le Reprérentant permanent de l'Irlande auprès de l'Organisation 
des Nations Unies a demandé qu’une réunion du Coosofl soit irmkdiatemont convoquée 
afin d'examiner la situation entre l'Iraq et le Koweït, eu égard aux graves 
violations du droit international et des dispositions des Conventions de Vienne sur 
le6 relations diploïeatiques et consulaire8 perpitrhs par l'Iraq, en particulier le 
traitement auquel celui-ci avait soumis 108 ressortissants des pays étrangers et 
les actions inacceptables qu'il avait récawent swnées contre certaines mbassades 
au Koweït, y compris l'eeliverwnt de ressortissants de pays étrangers et do mmbres 
du personnel diplomatique. 

Dans une lettre datée du 15 septembre 1990 rdrerrie au Présidsot du Conseil de 
sécurité tS/21763), le Beprisoatunt pemauent de 18 Suide aupris de l*Orgmisation 
des 19ations Unies a dssmm34 qu*ucM r&mioo du Conmil de récurité mit coawq& 
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pour examiner la détérioration de la situation entre l’Iraq et le Koweït, eu égard 
aux graves violations du droit international, des dispositions des Conventions de 
Vienne sur les relations diplomatiques et consulaires et des droits de l’homme 
commibes une fois encore par les forces d’occupation iraquiennes au Koueït. 

Dans une lettre datée du 15 septembre 1990 adressée au Président du Conseil de 
sécurité (S/21769), le Représentant permanent de la Norvège auprès de 
l’Organisation des Nations Unies a demandé qu’une réunion du Conseil de sécurité 
soit immédiatement convoquée pour examiner la situation entre l’Iraq et le Koweït, 
eu égard aux graves violations du droit international et des dispositions des 
Conventions de Vienne sur les relations diplomatiques et consulaires perpétrées 
lorsque des forces iraquiennes avaient pénétré dans les ambassades de France, des 
Pays-Bas et d’autres pays au Koweït, y  enlevant les ressortissants de pays 
étrangers ainsi que des membres du personnel diplomatique. 

Dans une lettre datée du 15 septembre 1990 adressée au Président du Conseil de 
sécurité (S/21770), le Représentant permanent du Portugal auprès de l’Organisation 
des Nations Unies a demandé qu’une réunion du Conseil soit immédiatement convoquée 
pour examiner la situation entre l’Iraq et le Koweït, eu egard aux graves 
violations du droit international et des dispositions des Conventions de Vienne sur 
les relations diplomatiques et consulaires commises par l’Iraq, et compte tenu en 
particulier de la préoccupation que suscitaient la situation humanitaire au Koweït 
et les actions inacceptables que l’Iraq avait récemment menées contre certaines 
ambasoades au Roweït, y  compris l’enlèvement de ressortiosants de psy6 étranger6 et 
Sr membre6 du personnel diplomatique. 

Dan6 une lettre datée du 15 septembre 1990 adressée au Président du Conseil de 
sécurité (S/21771), le Repré6entant permanent de l'Australie auprès de 
I'Organication de6 Nations Unie6 a demandé qu’une réunion du Coneeil de oécurité 
soit imxédiatemrent convoquée pour examiner la situation entre l'Iraq et le Koweït, 
eu égard aux grave6 violation6 du droit international et de6 di6po6ition6 de6 
Convention6 de Vienne 6ur le6 relation6 diplomatique6 et cOn6Ulaire6 perp&réeS par 
l'Iraq, en particulier le traitement auquel celui-ci avait rcumio le6 
resrorti66ants de paya tiers et le6 action6 inacceptables qu'il avait réceu6nent 
menées contre certaine6 wnbaesades au Koweït, y compris l'enlèvement de 
re6sortissanto de paye étranger6 et de membres du personnel diplomatique. 

Dans une lettre datée du 15 septembre 1990 adressée au Président du Conseil de 
6écurité (W217731, le Bepréeentant permanent du Lrueurg auprès de 
l'organibation de6 Nation6 Unie6 a demandé la convocation inrttédiate d’une réMiOn 

du Conçeil pour examiner la situation entre l'Iraq et le Koweït, étant donné les 
graves violation6 du droit international et des Convention6 de Vienne 6ur le6 
relations diplomatique6 et consulaire6 cormises par le6 force6 iraquienne6 qui 
étaient entrée6 par la force dans le6 ambaesades de France, des pays-Bas et 
d'autres pays au Koweït et qui avaient enlevé de6 citoyen6 étranger6 et du 
personnel diplomatique. 

Le Conreii de sécurité a repris l'ermen de la question à sa 2940e séance, le 
16 repte6hre 1990, sur la base des demande6 6wationnéer ci-dessus, 

# l . . 
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Avec l'accord du Conseil, le Président a invité les représentants de l'Iraq, 
de l’Italie et du Koweït, à leur demande, à participer au débat sans droit de vote. 

Le Président a appelé l’attention du Conseil sur un projet de résolution 
(S/21774) présenté par le Canada, la C6te d’ivoire, la Finlande, la France, lc 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le Zaïre. 

Le Conseil a procédé au vote sur ce projet de résolution, qu'il a adopté à 
l'unanimité en tant que résolution 667 (1990). 

La résolution 667 (1990) est ainsi conçue : 

I .I 
Le.Lui de securlte I 

* B . ses résolutions 660 (1990), 661 (1990), 662 (199O), 
664 (1990), 665 (1990) et 666 (1990), 

~anr>elant la Convention de Vienne en date du 18 avril 1961 sur les 
relation6 diplomatiques et la Convention de Vienne en date du 24 avril 1963 
sur les relations consulaires, auxquelles l'Iraq est partie, 

. . B que la décision de l'Iraq d'ordonner la fermeture de missions 
diplomatique6 et consulaires au Koweït et de révoquer les privilèges et 
irnrnunité6 de ces missions et de leur personnel va à l’encontre des décisions 
du Conseil de sécurité, des conventions internationales susmentionnées et du 
droit international, 

. . 
m de ce que nonobstant les décisions du Conseil 66 

sécurité et les dispositions des conventions susmentionnées, l'Iraq ait conrmis 
de6 actes de violence à l'encontre de missions diplomatiques et de leur 
personnel au Koweït, 

u par les récentes violation6 aruquelles c'est livré l'Iraq en 
pénétrant dans les locaux de missions diplomatiques au Aoweït et en enlevant 
des peroonnes jouissant de l'i666unité diplomatique ainsi que des 
ressortissants étrangers qui se trouvaient dans ces locaun, 

‘ m que les agissements en question constituent de la part de 
l'Iraq de6 acte6 agrO66if6 et une violation flagrante de ses obligation6 
internationale6 et portent atteinte au fondement même de ce que doit être fa 
conduite des relations internationale6 selon la Charte de6 #6tiooc Unies, 

w que l'Ir&q porte l'entière responsabilité de tout us&gt de la 
violence contre des ressortissant6 de pays étranger6 ou contre toute mission 
diplmatique ou consulaire au Koweït ou son personnel, 

m à faire respecter se6 décisions ainsi que 1'Article 25 de la 
Charte des Halions Unies, 
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cQn%auen que la gravité des actes de l'Iraq, qui constituent 
un degré supplémentaire dans les violations du droit international par ce 
pays. contraint le Conseil non seulement à exprimer sa réaction immédiate mais 
aussi a procéder d'urqence à des consultations en vue de l'adoption de 
nouvelles mesures concrètes destinées a amener l'Iraq a se conformer aux 
résolutions du Conseil, 

&A&S&& en application du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, 

1. çondylne fermeme& les actes agressifs commis par l'Iraq contre des 
locaux et du personnel diplomatiques au Koweït, y compris l'enlèvement de 
ressortissants étrangers qui se trouvaient dans ces locaux: 

2. IjiPe la libération immédiate de ces ressortissants étrangers ainsi 
que de tous les nationaux mentionnés dans la résolution 664 (1990): 

3. v que l'lraq se conforme immédiatement et pleinement 
aux obligations internationales qui lui incombent en vertu des résolutions 
660 (1990), 662 (1990) et 664 (1990) du Conseil de sécurité, des Conventions 
de Vienne sur les relations diplomatiques et consulaires et du droit 
international; 

4. v que l'Iraq assure immédiatement la protection de la 
sécurité et du bieti-être du personnel et des locaux diplomatiques et 
consulsires au Koweït et en Iraq et n'entreprenne aucune action susceptible 
d’empêcher les missions diplomatiques et consulaires de s'acquitter de leurs 
fonctions. notarnent d'avoir accès aux ressortissants de leurs pays et de 
protéger leur personne et leurs intérêts: 

5. a à tous les Etats qu'ils sont tenus de respecter 
scrupuleusement les résolutions 661 (1990), 662 (1990), 664 (1990), 665 (1990) 
et 666 (1990): 

6. Q&& de procéder d’urgence à des consultations en vue de 
l’adoption dirs que possible de nouvelles mesures concrètes, au titre du 
Chapitre VII de la Charte, eu égard à la violation persistante par l’Iraq de 
la Charte, des résolutions du Conseil et du droit international. 

Le Conseil de sécurité a examiné cette question à sa 2941e séance, le 
20 septembre 1990, cesme convenu au cours des consultations qu’il avait tenue6 
avant de se réunir. 

Le Président a appelé l’attention sur un projet de résolution (S/21600) qui 
avait été élaboré au cours de ces consultations. 

k Conseil a ensuite procédé au vote sur le projet de résolution, qu’il a 
adopté à l’umaimité en t-t que rérolutfoo 668 (1990). 

/ .** 
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La résolution 668 i1990! est rédigée dans les termes suivants : 

s .I 
LeCpnseil de securite I 

Convaincu qu’il importe de trouver une solution pacifique, rapide, juste 
et durable au conflit cambodgien, 

Notant que la Conférence de Paris sur le Cambodge, qui s'est réunie du 
30 juillet au 30 août 1989, a progresse dans l'élaboration de nombre des 
éléments nécessaires à un règlement politique d'ensemble, 

s avec satisfaction des efforts que poursuivent la Chine, les 
Etats-Unis d'Amérique, la France, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et l'Union des Républiques socialistes soviétiques, efforts 
qui ont abouti à l'établissement du cadre de règlement politique d'ensemble du 
conflit cambodgien, dont le texte est reproduit dans le document S121689 du 
Conseil de sécurité 11, 

wt note avec satisfaction également des efforts déployés par les 
pays de 1'AsEociation des nations de l'Asie du Sud-Est et les autres pays 
associés à la recherche d'un règlement politique d'ensemble, 

Pranant en Outre avec satisfaction des efforts déployé6 par 
l'Indonésie et par la France, en tant que coprésidents de la Conférence de 
Paris, ainsi que par tous les participants à Cette conférence, en vue de 
faciliter le rétablissement de la paix au Cambodge, 

&&RI& que ce6 effort6 visent à permettre au peuple cambodgien d’exercer 
6OP droit inaliénable à disposer de lui-même par le biais d’élection6 libre6 
et équitable6 organisées et menée6 à bien par l’Organisation des 
Nations Unie8, dans un envircnnement-politique neutre et dans le plein respect 
de la souveraineté nationale du Cambodge, 

1. m le cadre de règlement politique d’enstile du conflit 
cambodgien 31 et encourage les efforts que la Chine, ler ttats-Unis 
d’Amérique, la France, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
et l'Union de6 Républiques socialiste6 soviétique8 poursuivent à cet égard: 

2. 
. 

SI que toute6 le6 parties carrbodgiennet aient accepté ce 
cadre dans son intégralité cOlldlte base de règlement du conflit cambodgien. lors 
de la réunion officieuse qu'elles ont tenue à Jakarta le 10 septembre 1990, et 
qu'elle6 aient diclari leur intention d'y adhhrert 

3. que les parties cambodgiennes se soient 
engagées à transformer ce cadre en un règlement politique d’enremble, en 
pleine coopération avec tous le6 autres participants à la Conférence de Paris 
et au moyen des ticani6mes de la Conférence; 
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4. &-&lic& en particlilier de l’accord auquel les parties 
cambodgiennes sont parvenues à Jakarta .4/. touchant la constitution d’un 
Conseil national suprême en tant gu’organe légitime unique et seule source 
d’autorité incarnant l’indépendance, la souveraineté nationale et l’unité du 
Cambodge pendant toute la période de transition: 

5. Prie instamment les membres du Conseil national suprême, agissant en 
pleine conformité avec le cadre de règlement politique d’ensemble 11, d’élire 
le Président du Conseil dans les meilleurs délais, en vue d'assurer 
l’application de l’accord visé au paragraphe 4 ci-dessus; 

6. m que le Conseil national suprême représentera donc le Cambodge 
sur le plan extérieur et qu’il désignera les représentants qui occuperont le 
siège du Cambodge à I’Oraanisatioo des Nations Unies, dans les institutions 
spécialisées des Nations Unies, dans les autres institutions internationales 
et dans les conférences internationales: 

7. Demande. à toutes les parties au conflit de faire preuve 
de la plus grande retenue de façon que puisse s'instaurer le climat de paix 
nécessaire pour faciliter l’élaboration et la mise en oeuvre d’un règlement 
politique d'ensemble: 

6. a aux coprésidents de la Conférence de Paris d'intensifier 
leurs consultations en vue de convoquer de nouveau la r-onféreace, afin qu'elle 
élabore et adopte le règlement politique d'ensemble et qu'elle établisse un 
plan de mise en oeuvre détaillé, conformément au cadre susmentionné; 

9. Prie le Conseil national suprême, tous le6 Cambodgiens, 
ainsi que toute6 les partie6 au conflit de coopérer pleinement à ce processus; 

10. m le Secrétaire général, agis6ant dans le contexte des 
préparatifs en vue d'une nouvelle réunion de la Conférence de Parie et sur la 
base 66 la présente résolution, à continuer de mener des étude6 préparatoires 
afin de déterminer les re8sources néce86airer pour permettre k 1'arV de jouer 
son rôle, ainsi que le calendrier et autre6 considérations ayant un rapport 
avec ce rôle; 

11. m à tous le6 Etat6 d'apporter leur soutien à 16 t~ali6ation du 
règlement politique d'ensemble dont les élhmeat6 sont exporés dans le cadre 
6u~ntioMé. 

. 
11 Nations Unies, mil &6 Traitee , vol. 500, p* 97. 

. . 
21 Vs de la Confs rem . 

B (publication d66 Bations Unies, numéro de vente t 64.X.1), p. 179. 

21 A/45/472-8/2X669, anaaxs, appsabice. 


